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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
(Section du contentieux, 7ème et 2ème sous-sections réunies) 

 
 

Sur le rapport de la 7ème sous-section 
 de la Section du contentieux 

 
 
 

 
 

 
Vu la requête, enregistrée le 5 septembre 2011 au secrétariat du contentieux du 

Conseil d'Etat, présentée par le GROUPE D'INFORMATION ET DE SOUTIEN DES 
IMMIGRES (GISTI), dont le siège est 3 villa Marcès à Paris (75011), représenté par son 
président en exercice ; le GROUPE D'INFORMATION ET DE SOUTIEN DES IMMIGRES 
(GISTI) demande au Conseil d'Etat : 

 
1°) d'annuler l'article 1er du décret n° 2011-819 du 8 juillet 2011 pris pour 

l'application de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité ;  

 
2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 1 000 euros au 

titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 

 
 
   ………………………………………………………………………… 

 
 

Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales ; 



N° 352388 - 2 - 
 

 
Vu la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 

16 décembre 2008 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 ; 
 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 

 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Stéphane Bouchard, Maître des Requêtes en service 

extraordinaire,   
 
- les conclusions de M. Bertrand Dacosta, rapporteur public ; 
 

 
Sur la méconnaissance du droit au recours effectif : 
 
Considérant que l’article 1er du décret attaqué introduit dans le chapitre VI du 

titre VII du livre VII du code de justice administrative (partie réglementaire) un article R. 776-2 
aux termes duquel : « I. - Conformément aux dispositions du I de l'article L. 512-1 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, la notification d'une obligation de quitter le 
territoire français avec délai de départ volontaire fait courir un délai de trente jours pour 
contester cette obligation ainsi que les décisions relatives au séjour, au délai de départ volontaire, 
au pays de renvoi et à l'interdiction de retour notifiées simultanément. / Lorsque le délai de 
recours mentionné au premier alinéa n'est pas expiré à la date à laquelle l'autorité compétente 
notifie à l'intéressé la décision de supprimer le délai de départ volontaire en application du 
dernier alinéa du II de l'article L. 511-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, ce délai de recours expire quarante-huit heures après cette notification. La décision de 
supprimer le délai de départ volontaire peut être contestée dans le même délai. / II. - 
Conformément aux dispositions du II de l'article L. 512-1 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile, la notification par voie administrative d'une obligation de quitter 
sans délai le territoire français fait courir un délai de quarante-huit heures pour contester cette 
obligation et les décisions relatives au séjour, à la suppression du délai de départ volontaire, au 
pays de renvoi et à l'interdiction de retour notifiées simultanément » ; 

 
Considérant que le même article du décret attaqué introduit également dans le 

même code un article R. 776-4 aux termes duquel : « Conformément aux dispositions du III de 
l'article L. 512-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, le délai de 
recours contentieux contre les décisions de placement en rétention et les décisions d'assignation à 
résidence prises en application de l'article L. 561-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile est de quarante-huit heures. Ce délai court à compter de la notification de la 
décision par voie administrative. / Le même délai s'applique pour la contestation des arrêtés de 
reconduite à la frontière et des décisions fixant le pays de renvoi prises pour leur exécution » ; 
qu’est également introduit un article R. 776-5 aux termes duquel « (…) II. - Le délai de  
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quarante-huit heures mentionné aux articles R. 776-2 et R. 776-4 n'est susceptible d'aucune 
prorogation…. » ; 

 
 
Considérant, d’une part, qu’en vertu du II et du III de l’article L. 512-1 du code 

de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa rédaction issue de la loi du 
16 juin 2011, l’étranger qui fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire sans délai ou bien 
d’une décision de placement en rétention ou d’assignation à résidence peut, dans les  
quarante-huit heures suivant sa notification, demander au président du tribunal administratif 
l'annulation de cette décision ainsi que de celles qui l’accompagnent le cas échéant ; qu’en fixant 
à quarante-huit heures le délai dans lequel un recours peut être introduit, le législateur a entendu 
que ce délai soit décompté d’heure à heure et ne puisse être prorogé ; que les dispositions du II 
de l’article R. 776-5 du code de justice administrative, issues du décret attaqué, prévoyant que le 
délai de recours de quarante-huit heures n’est susceptible d’aucune prorogation se bornent ainsi à 
expliciter les dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ; que la requête ne saurait contester la constitutionnalité des dispositions en cause et 
notamment leur conformité à l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen à 
laquelle renvoie le préambule de la Constitution, faute d’avoir, conformément au premier alinéa 
de l’article 23-5 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel, présenté une question prioritaire de constitutionnalité par mémoire distinct ;  

 
Considérant, d’autre part, que ce délai de recours de quarante-huit heures non 

prorogeable, compte tenu notamment de la nature et de l’objet de la décision contestée et des 
garanties procédurales dont dispose le requérant, n’est contraire ni au droit au recours effectif 
prévu par l’article 13 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ni aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 de la directive du 
Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes et procédures 
communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 
irrégulier, qui prévoient que le ressortissant étranger d’un pays tiers à l’Union européenne doit 
disposer d’une voie de recours effective pour attaquer les décisions liées au retour devant 
l’autorité judiciaire ou administrative compétente ; 

 
Sur la méconnaissance du paragraphe 3 de l’article 13 de la directive 

2008/115/CE du 16 décembre 2008, relatif à l’assistance linguistique : 
 
Considérant qu’aux termes du paragraphe 3 de l’article 13 de la directive du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008, relatif aux voies de recours dont 
doivent disposer les étrangers contre les décisions de retour les concernant : « Le ressortissant 
concerné d’un pays tiers a la possibilité d’obtenir un conseil juridique, une représentation 
juridique et, en cas de besoin, une assistance linguistique (…) » ; 

 
Considérant que ces dispositions concernent l’examen par le juge du recours 

formé par l’étranger contre la décision lui faisant obligation de quitter le territoire et non la 
notification de cette décision ; que, dans le cas où l’étranger se voit notifier une obligation de 
quitter sans délai le territoire, sans être par ailleurs placé en rétention administrative ou assigné à 
résidence, le juge dispose d’un délai de trois mois pour statuer sur le recours qui lui est présenté ; 
qu’un tel délai est suffisant pour permettre à l’étranger ne parlant pas le français de se faire 
assister lors de la procédure par une personne de son choix maîtrisant suffisamment cette 
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langue ; que, par suite, le GISTI n’est pas fondé à soutenir que les dispositions de l’article 13 de 
la directive du 16 décembre 2008 seraient méconnues par le décret attaqué en ce qu’il ne prévoit 
ni la présence d'un interprète lors de la notification d'une obligation de quitter le territoire 
français sans délai à un étranger laissé libre, ni la mise à disposition de l’étranger d’une 
assistance linguistique gratuite pour lui permettre de contester devant le juge cette décision ;  

 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le GISTI n’est pas fondé à 

demander l’annulation de l’article 1er du décret du 8 juillet 2011 ; que sa requête doit, par suite, 
être rejetée ainsi que, par voie de conséquence, ses conclusions tendant à l’application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  

 
 

D E C I D E : 
-------------- 

 
Article 1er : La requête du GROUPE D’INFORMATION ET DE SOUTIEN DES IMMIGRES 
(GISTI) est rejetée. 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée au GROUPE D'INFORMATION ET DE SOUTIEN 
DES IMMIGRES (GISTI), au Premier ministre et à la garde des sceaux, ministre de la justice.  

 
 

 
Délibéré dans la séance du 30 mai 2012 où siégeaient : M. Edmond Honorat, 

Président de sous-section, Président ; M. Rémy Schwartz, Président de sous-section ; Mme 
Dominique Laurent, M. Olivier Rousselle, M. Denis Prieur, M. Gilles Bardou, M. Jacques-Henri 
Stahl, Conseillers d'Etat ; M. Frédéric Dieu, Maître des Requêtes et M. Stéphane Bouchard, 
Maître des Requêtes en service extraordinaire-rapporteur.  

 
Lu en séance publique le 22 juin 2012. 

 
 
 
Le Président :  
Signé : M. Edmond Honorat 
 
 

 
   Le Maître des Requêtes en service extraordinaire-rapporteur : 

Signé : M. Stéphane Bouchard 
 

 
Le secrétaire : 
Signé : Mme Nadine Pelat 
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 La République mande et ordonne à la garde des sceaux, ministre de la justice 
en ce qui la concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 

 
   Pour expédition conforme, 
 
   Le secrétaire 
 

 


